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PROVINCE DE QUÉBEC 
Ville de Rosemère 
 
Une séance ordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier 
est tenue par visioconférence le mercredi 26 mai 2021 à 19 h 30. 
 
Sont présents par visioconférence : Paolo Galati, président; Adam Gordon, vice-président et 
commissaire-parent; Karla Abraham Di Francesco, Anick Brunet, Vincent Cammisano, James Di 
Sano, Olivia Landry, Emilio Migliozzi et Bob Pellerin, commissaires; Tara Anderson et 
Stéphane Henley; commissaires-parents; et Gaëlle Absolonne, directrice générale. 
 
Également présents par visioconférence : Frédéric Greschner, directeur général adjoint; 
Anna Sollazzo, directrice du Service des affaires corporatives et secrétaire générale; Robin Bennett, 
directeur du Service des technologies de l’information; Florence Delorme, directrice du Service des 
affaires scolaires et de l’organisation scolaire; Michel Dufour, directeur du Service des ressources 
matérielles et du transport; Geoffrey Hipps, directeur des Services pédagogiques; Stephanie Krenn, 
directrice du Service des ressources humaines; Chao Ling Pan, directeur du Service des ressources 
financières; et Jocelyne Thompson-Ness, agente d’administration. 

 
Absentes : Melissa Wall, vice-présidente substitut et commissaire, et Donna Anber, commissaire. 
 
Invités : Goretti Dematos, technicien en éducation spécialisée, école primaire Souvenir; 
Daniel Johnson, animateur de vie spirituelle, école secondaire Laval Junior; Eric Spooren, 
enseignant, école primaire Twin Oaks; Dena Chronopoulos, directrice, école primaire Twin Oaks; et 
Jessica Savard, directrice adjointe, école primaire Twin Oaks. 
 
 
Le président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous ceux et à toutes celles qui visionnent 
la séance en ligne et il vérifie le quorum auprès de la secrétaire générale. 
 
Après l’appel nominal, la directrice du Service des affaires corporatives et secrétaire générale 
constate le quorum 

 
HEURE : 19 h 31 

 
0.0 Ouverture de la séance 
 
0.1 Reconnaissance du territoire 
 
Nous aimerions [J’aimerais] commencer la séance en reconnaissant que la terre sur laquelle nous nous 
assemblons est un territoire traditionnel de la nation kanien’keha:ka ou nation mohawk. Aussi connue 
comme les « gardiens de la porte de l’Est », la nation mohawk est un membre de la Confédération 
haudenosaunee, qui comprend également les peuples seneca, cayuga, tuscarora, onondaga et oneida. 
 

Tous ceux et toutes celles qui s’assemblent ici sont des membres respectés de notre communauté. 
Plus important encore, ce sont des amis. 
 
 
1.0 Adoption de l’ordre du jour 
 
 

Adoption de l’ordre du jour 
 
CC-210526-CA-0117 

IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire-parent Tara Anderson que l’ordre du jour contenu au 
document no SWLSB-2021/05/26-CA-001 soit adopté sans modification. 

Adoptée à l’unanimité 
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2.0 Reconnaissance 
 
Le président annonce qu’au cours de la séance de ce soir, le conseil honorera les lauréats du Défi 
OSEntreprendre, un concours qui fait la promotion d’initiatives entrepreneuriales au Québec, du 
primaire à l’université et en affaires. Le défi se fait à trois niveaux : local, régional et national. La 
commission scolaire est fière de rendre hommage aux lauréats suivants de la 23e édition du concours : 

 

• Eric Spooren, enseignant à l’école primaire Twin Oaks, et sa classe de 2e année, pour leur 
projet The Green Club.  

• Goretti Dematos, technicien en éducation spécialisée, et Olivia Mancini, enseignante, tous 
deux à l’école primaire Souvenir, et les élèves de 5e année qui ont participé à un projet 
avec la Maison Benoit Labre, un refuge pour sans-abris qui a été grandement affecté par 
la pandémie de la COVID-19.   

• Daniel Johnson, animateur de vie spirituelle, Services pédagogiques, est le lauréat du prix 
régional Engagement local (région de Laval).   

• Karen Stoddart et Sheryl Cree, toutes deux enseignantes à l’école primaire Twin Oaks, 
méritent des félicitations pour le projet qu’elles ont soumis, Going Batty for Pollinators, qui 
leur a valu le prix local. Les deux lauréates ne pouvaient être présentes ce soir.  

 
Le président félicite tous ceux et toutes celles qui ont pris part à ces projets dans le cadre du Défi 
OSEntreprendre. Soutenir l’entrepreneuriat fait partie des habiletés fondamentales, car on apprend 
aux jeunes à penser autrement. 
 
 
3.0 Approbation des procès-verbaux 
 
3.1 28 avril 2021 
 
Le vice-président invoque le Règlement en indiquant que la personne ayant proposé l’adoption de 
la résolution suivante n’était pas présente à la séance en question.  
 
Le président demande à la commissaire Karla Abraham Di Francesco de proposer l’adoption de la 
résolution suivante :  
 
 

Approbation  
du procès-verbal 
28 avril 2021 
 
CC-210526-CA-0118 

IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Karla Abraham Di Francesco que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier tenue 
le 28 avril 2021, dont tous les membres ont reçu copie au préalable, soit approuvé sans 
modification et exempté d’une lecture publique de la secrétaire générale. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
3.2 3 mai 2021 
 
 

Approbation 
du procès-verbal 
3 mai 2021 
 
CC-210526-CA-0119 

IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire James Di Sano que le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier tenue le 
3 mai 2021, dont tous les membres ont reçu copie au préalable, soit approuvé sans modification 
et exempté d’une lecture publique de la secrétaire générale. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
3.3 12 mai 2021 
 
 

Approbation  
du procès-verbal 
12 mai 2021 
 
CC-210526-CA-0120 

IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire-parent Stéphane Henley que le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier tenue le 
12 mai 2021, dont tous les membres ont reçu copie au préalable, soit approuvé sans modification 
et exempté d’une lecture publique de la secrétaire générale. 

 
Adoptée à l’unanimité 
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3.4 19 mai 2021 
 
 

Approbation 
du procès-verbal 
19 mai 2021 
 
CC-210526-CA-0121 

IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Anick Brunet que le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier tenue le 
19 mai 2021, dont tous les membres ont reçu copie au préalable, soit approuvé sans modification 
et exempté d’une lecture publique de la secrétaire générale. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
4.0 Période de questions 
 
La directrice du Service des affaires corporatives et secrétaire générale explique les paramètres de 
la période de questions. Elle attire l’attention des personnes visionnant la séance en ligne à la section 
dans laquelle elles peuvent inscrire leurs questions pour la deuxième période de questions.  
 
Elle confirme qu’aucune question n’a été reçue pour la première période de questions.  
 
 
5.0 Rapport du président 
 
Le président déclare qu’il est très fier de pouvoir dire que la pandémie n’a pas empêché la Commission 
scolaire Sir-Wilfrid-Laurier de fonctionner. Il remercie tous les employés et les parents pour leur 
patience et pour avoir suivi les protocoles sanitaires avec leurs élèves et leurs enfants. Tout le monde 
a fait et continue à faire un excellent travail collaboratif pour préserver la sécurité de tous.  
 
Il poursuit en présentant son rapport mensuel comprenant les points suivants :  
 

• Un généreux don du député de Chomedey, M. Guy Ouellette, aux écoles primaires John-
F.-Kennedy, Our Lady of Peace et Souvenir. M Ouellet a offert aux élèves de deuxième et 
de troisième cycle des boîtes à outils pour leurs expériences en science.  

• Le Gala Laurier/Hope Fest aura lieu le 28 mai 2021, à 19 h 30, sur Facebook Live. Comme 
la commission scolaire a reçu un total de 75 vidéos, il a été extrêmement difficile de n’en 
choisir que 16. Cette année, plus de 200 élèves seront reconnus pour leurs réalisations 
scolaires, artistiques et sportives, et leurs réussites sur le plan de la citoyenneté et de la 
persévérance scolaire. 

 
Sur une note triste, le président informe le conseil et les autres personnes présentes du décès de 
Mme Elisabeth Rossi, une technicienne en administration aux Services pédagogiques. Mme Rossi 
était une employée de longue date de la commission scolaire et elle nous manquera. Il présente ses 
condoléances à son époux, à ses filles et à leurs familles.  
 
Une minute de silence est observée en mémoire d’Elisabeth. 
 
 
6.0 Rapport de la directrice générale 
 
La directrice générale présente son rapport mensuel comprenant les points suivants :  
 

• Grève 

• La grève des membres de la CSN a commencé ce midi et se terminera demain à midi.  

• La prochaine grève sera celle du personnel professionnel. Celle-ci aura lieu le 9 juin de 
24 h 01 à 12 h 00.  

• Le droit de grève des syndicats doit être respecté.  

• Alors que la commission scolaire privilégie toujours l’apprentissage en personne, elle doit 
tenir compte de la sécurité de tous et du besoin de maximiser le temps d’enseignement. 

• L’énoncé de la mission et de la vision de la commission scolaire est la suivante : Chaque élève 
mérite l’engagement total de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier dans sa réussite.  
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• Nous remercions tous les élèves, employés, parents et membres de la communauté pour 
leur patience pendant cette période sans précédent.  

• Nous espérons que le gouvernement et les syndicats sauront bientôt trouver un terrain 
d’entente. 

• Partenariats - vaccination 

• La commission scolaire a conclu un partenariat avec le Centre intégré de santé et de services 
sociaux (CISSS) dans les régions de Laval, des Laurentides et de Lanaudière pour la 
vaccination des élèves de plus de 12 ans. La période de vaccination est du 7 au 14 juin 2021, 
mais les dates et les procédures pour chaque région n’ont pas encore été déterminées.  

• Les procédures seront quelque peu différentes selon la région. 

• Un modèle hybride sera mis en place : certains élèves du secondaire recevront leur vaccin 
à l’école, alors que d’autres seront amenés de l’école vers le centre de vaccination le plus 
proche. Les élèves de 6e année seront également transportés vers l’école secondaire ou 
le centre de vaccination le plus proche.  

• Depuis le 25 mai 2021, les parents d’enfants de plus de 12 ans peuvent prendre un rendez-
vous sur Clic-santé pour les faire vacciner. Les élèves qui ont déjà reçu leur vaccin n’ont 
pas à faire partie de ce programme.  

• Un merci particulier à l’équipe des communications pour leur assistance dans la diffusion 
rapide de cette information.  

• Occasions de fierté 

• 20 mai 2021 – Elle a assisté à un événement organisé par l’école secondaire de 
Rosemère, Coding at RHS with WOTP Students, mettant en vedette les réalisations des 
élèves qui suivent le parcours de formation axée sur l’emploi. Ces élèves ont conçu leur 
jeu en faisant leur propre programmation. Quelques élèves qui en sont à la troisième 
année de cette formation axée sur l’emploi ont effectué un stage à l’Académie de 
programmation KidCoders et ont pu faire profiter l’école de ce qu’ils ont appris.  

• 21 mai 2021 – Elle a assisté au lancement de la campagne de sensibilisation et de 
prévention de la violence conjugale dans la MRC d’Argenteuil. La campagne est soutenue 
par plusieurs partenaires et vise à sensibiliser la population sur cette situation, surtout en 
raison de la pandémie. Des visuels seront affichés dans les neuf municipalités de la MRC, 
accompagnés de messages sur la prévention de la violence conjugale. Des services de 
prévention et de soutien pour les victimes de violence conjugale seront offerts en anglais. 
Des remerciements particuliers vont à Mélanie Bujold, la coordonnatrice du centre scolaire 
et communautaire de l’école secondaire régionale Laurentian. 

• Événements à venir 

• 28 mai 2021 – Le Gala Laurier/Hope Fest 

• 10 juin 2021 – La célébration des retraités de la CSSWL, un événement virtuel visant à 
remercier les retraités pour leur dévouement à la cause de l’éducation publique et pour la 
différence que ces personnes ont faite dans la vie de tant d’élèves et de collègues.  

 
Le président mentionne qu’il a oublié, à la fin de son rapport, de demander à ses confrères et 
consœurs commissaires s’ils souhaitaient parler des événements qui ont eu dans la communauté. 
Les commissaires indiquent qu’il n’y a rien à signaler.  
 
 
7.0 Affaires découlant du procès-verbal 
 
Aucun dossier n’est présenté.  
 
 
8.0 Décisions du conseil  
 
8.1 Ressources humaines  
 
8.1.1 Nomination de cadres d’école – directions  
 
La directrice générale nomme les candidats choisis pour les postes de direction.  
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La directrice du Service des ressources humaines donne de l’information contextuelle sur chacun.    
 
 

Nomination de cadres 
d’école - directions 
 
CC-210526-HR-0122 

ATTENDU QUE le poste de direction de l’école primaire de Morin-Heights est devenu vacant le 11 mai 
2021; 
 

ATTENDU QUE le poste de direction de l’école primaire Franklin Hill et de l’école primaire Saint-
Paul deviendra vacant le 30 juin 2021;  
 

ATTENDU QUE le conseil d’établissement de chacune de ces écoles a été consulté sur les critères de 
sélection d’une direction d’école, conformément au paragraphe 2° de l’article 79 de la Loi sur l’instruction 
publique; 
 

ATTENDU l’application des politiques no 2000-HR-01 : Conditions d’emploi des gestionnaires représentés 
par l’Association des administrateurs Sir-Wilfrid-Laurier et no 2000-HR-02 : Conditions d’emploi des 
gestionnaires représentés par l’Association québécoise des cadres scolaires – section Sir-Wilfrid-Laurier; 
 

ATTENDU QUE les postes ont été affichés et que le comité de sélection a mené les entrevues les 25 
et 26 mai 2021; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Emilio Migliozzi que, sur recommandation du comité de 
sélection, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier procède à la 
nomination des personnes suivantes au poste de direction d’école, en vigueur le 1er juillet 2021.  
 

ÉCOLE DIRECTION 

École primaire Franklin Hill Peter Papadeas 

École primaire de Morin-Heights Véronique Bond 

École primaire Saint-Paul Lynn Neveu 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
Le président félicite chaque candidat choisi et leur souhaite bonne chance dans leur nouveau rôle.  
 
Peter Papadeas, le nouveau directeur de l’école primaire Franklin Hill, remercie le conseil pour 
l’occasion qui lui est donnée et remercie la communauté de l’école primaire de Rawdon pour le 
soutien dont il a bénéficié au cours des deux dernières années. Il fera le nécessaire pour assurer 
une transition souple avec la personne qui le remplacera. 
 
Véronique Bond, la directrice par intérim et maintenant la nouvelle directrice de l’école primaire de 
Morin-Heights, remercie le conseil de lui permettre de poursuivre son travail à l’école et ajoute qu’elle 
a hâte de poursuivre le développement de son projet Wild School.  
 
Lynn Neveu, la nouvelle directrice de l’école primaire Saint-Paul, remercie les membres du conseil 
pour leur vote de confiance et indique qu’elle assurera une transition en douceur avec la personne 
qui la remplacera à l’école primaire Genesis.  
 
 
8.1.2 Nomination de cadres d’école – directions adjointes 
 
La directrice générale nomme les candidates choisies pour les trois postes de direction adjointe. 
 
La directrice du Service des ressources humaines donne de l’information contextuelle sur chacune.  

 
 

Nomination de cadres 
d’école – directions 
adjointes 
 
CC-210526-HR-0123 

ATTENDU QUE le poste de direction adjointe de l’école primaire Pierre-Elliott-Trudeau et de 
l’école primaire Souvenir deviendra vacant/disponible après le 30 juin 2021;  
 

ATTENDU l’application des politiques no 2000-HR-01 : Conditions d’emploi des gestionnaires 
représentés par l’Association des administrateurs Sir-Wilfrid-Laurier et no 2000-HR-02 : Conditions 
d’emploi des gestionnaires représentés par l’Association québécoise des cadres scolaires – section 
Sir-Wilfrid-Laurier; 
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ATTENDU QUE les postes ont été affichés et que le comité de sélection a mené les entrevues les 
25 et 26 mai 2021; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR la commissaire Olivia Landry que, sur recommandation du comité de 
sélection, le conseil des commissaires de la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier procède à la 
nomination des personnes suivantes au poste de direction adjointe d’école, en vigueur le 1er juillet 
2021.  
 

ÉCOLE DIRECTION ADJOINTE 

École primaire Pierre-Elliott-Trudeau Chantal Roberge 

École primaire Souvenir Kyriaki Sunday Skoufaras 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
Le président félicite chaque candidate choisie et leur souhaite bonne chance dans leur nouveau rôle.  
 
Sunday Skoufaras, la nouvelle directrice adjointe à l’école primaire Souvenir, exprime sa 
reconnaissance envers le conseil et mentionne qu’elle est très enthousiaste à l’idée de travailler 
avec cette communauté scolaire.  
 
Chantal Roberge, la nouvelle directrice adjointe à l’école primaire Pierre-Elliott-Trudeau, remercie le 
conseil pour cette occasion d’entreprendre une nouvelle aventure.  
 
 
8.2 Technologies de l’information  
 
8.2.1 Microsoft Licences 
 
Le directeur du Service des technologies de l’information fait savoir que l’appel d’offres pour les 
licences Microsoft a été lancé le 10 février 2021. Le 7 avril 2021, le gouvernement publiait un décret 
permettant au Centre d’acquisitions gouvernementales (CAG) de conclure des contrats avec de 
nombreux fournisseurs. Une fois l’approbation reçue du conseil concernant le paiement de la facture 
à venir pour les frais de licence Microsoft 2021-2022, la commission scolaire a procédé au traitement 
du bon de commande. Le 25 mai 2021, elle a été avisée par le CAG qu’une autre résolution serait 
nécessaire, et c’est de cette résolution qu’il est question ce soir.  
 
 

Licences MIcrosoft 
 
CC-210526-IT-0124 

ATTENDU QUE la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a adopté la résolution no CC-210428-IT-0101, 
approuvant le paiement de la facture à venir concernant les frais de licence Microsoft 2021-2022;  
 
ATTENDU QUE, le 25 mai 2021, la Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier a reçu des informations 
du Centre d’acquisitions gouvernementales (CAG) concernant un changement de stratégie 
relativement à l’octroi du contrat pour l’acquisition de licences Microsoft;  
 
ATTENDU QUE le contrat sera attribué de gré à gré au revendeur de licences Softchoice pour une 
période de trente-six (36) mois;   
 
ATTENDU QUE, conformément au décret no 529-2021, l’autorisation du conseil des commissaires 
est requise pour confirmer l’octroi du mandat au CAG et la participation de la Commission scolaire 
Sir-Wilfrid-Laurier à ce contrat;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Bob Pellerin que, sur recommandation du directeur du 
Service des technologies de l’information, le conseil des commissaires autorise la direction 
générale à confirmer auprès du Centre d’acquisitions gouvernementales la participation de la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier à ce contrat devant être attribué de gré à gré au revendeur 
de licences Softchoice, conformément au document no SWLSB-2021/05/26-IT-001; 
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ET QUE la direction générale ou, en son absence ou à sa connaissance, la direction générale 
adjointe soit autorisée à signer tout document concernant ce mandat confié au Centre 
d’acquisitions gouvernementales.  
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
9.0 Points d’information 
 
9.1 Rapport de la Fondation Sir-Wilfrid-Laurier  
 
Aucun rapport n’est présenté.  
 
9.2 Rapport des commissaires-parents 
 
9.2.1 Rapport du comité de parents.  
 
Le rapport est compris au fichier de la séance.  
 
 
9.2.2 Rapport du comité EHDAA 
 
Le rapport est compris au fichier de la séance.  
 
 
9.3 Rapport de l’ACSAQ 
 
Aucun rapport ne’est présenté.  
 
 
10.0 Période de questions  
 
En réponse à une question de Jason Stewart, un membre du public qui assiste à la séance en ligne, 
la directrice générale explique qu’une journée de grève est comme un casse-tête : il y a beaucoup 
de morceaux à assembler. Ainsi, lorsque nous devons nous organiser en prévision d’une grève et 
prendre la décision d’offrir l’enseigner en ligne plutôt qu’en personne, nous devons tenir compte des 
éléments suivants : 
 

• Établir un plan ou des critères pour chaque journée de grève.  

• Assurer la sécurité de tous.  

• Respecter le droit de grève de tous les syndicats.  

• Privilégier l’enseignement en personne dans la mesure du possible.  

• Transport :  

• La commission scolaire assure le transport de 93 % de ses élèves. Pour cette raison, 
il y a toujours un achalandage très élevé autour de l’école en raison des autobus 
scolaires et des parents qui conduisent leurs enfants à l’école et viennent les chercher 
en fin de journée.  

• Il est nécessaire de coordonner le transport des élèves, notamment en ce qui concerne 
ceux qui arrivent plus tôt ou quittent l’école plus tard (vagues de service de transport). 

• Si l’enseignement en personne était permis pendant les heures de classe à l’extérieur 
des heures de grève, certains élèves passeraient plus de temps dans l’autobus qu’en 
salle de classe. 

 
Le président ajoute que le transport est une question complète, étant donné le territoire de la 
commission scolaire, qui couvre plus de 35 000 kilomètres carrés, et les deux ententes de transport 
entre la commission scolaire et des centres de services scolaires.   
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En réponse à une question de Marie Boivin, un membre du public qui assiste à la séance en ligne, 
la directrice générale fait savoir qu’il n’y a pas de solution idéale à de telles situations, où 
l’apprentissage en personne n’est pas possible. Comme elle le fait pour les élèves de la première 
année du primaire jusqu’à la cinquième année du secondaire, la commission scolaire doit aussi 
s’assurer que l’horaire normal des élèves de la prématernelle et de la maternelle est respecté.  La 
commission scolaire reconnaît que des heures d’enseignement ont été perdues et elle fait donc le 
nécessaire pour maximiser ces heures.  
 
Le président signale que la pandémie de la COVID-19 a donné lieu à des situations sans précédent. 
Alors que la commission scolaire privilégie l’apprentissage en personne, il y a des moments où ce 
n’est pas possible. Les choses semblent s’améliorer, car le gouvernement poursuit les négociations 
avec les syndicats et met en place ses plans pour la réouverture.  
 
 
11.0 Correspondance 
 
Le président attire l’attention du conseil sur la correspondance contenue au fichier de la séance.  
 
 
12.0 Questions diverses 
 
Il n’y a aucune question diverse.  
 
 
13.0 Clôture 
 
Le président remercie toutes les personnes qui ont assisté à la séance de ce soir. Il remercie 
également les élèves, les employés, les parents et les membres de la communauté pour leur soutien 
continu et leur patience alors que nous continuons à espérer ce meilleures circonstances pour 
l’année scolaire 2021-2022.  
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le commissaire Vincent Cammisano que la séance soit levée. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
HEURE : 20 h 35  

 
 
 

PROCHAINE SÉANCE    ORDINAIRE    23 juin 2021 

 
 
 
 

   

Anna Sollazzo, secrétaire générale  Paolo Galati, président 
 


